
I. DÉFINITIONS

ARTICLE 3

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente:

a) le terme « République Hellénique » désigne le territoire de la
République Hellénique, y compris sa mer territoriale et la
partie du fond marin et de son sous-sol située sous la mer
Méditerranée, sur laquelle la République Hellénique,
conformément au droit international, a des droits souverains à
l'égard de l'exploration, de l'extraction ou de l'exploitation
des ressources naturelles de ces régions;

b) le terme « Canada » désigne le territoire du Canada, y compris
son territoire terrestre, ses eaux intérieures et ses mers
territoriales, et l'espace aérien au-dessus de ceux-ci, ainsi que
la zone économique exclusive et le plateau continental,
déterminés selon son droit interne en conformité avec le droit
international;

c) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les
fiducies, les sociétés et tous autres groupements de personnes;


